
 

MAIRIE de ST ROMAIN DE JALIONAS 

560 rue du Stade 
38460 ST ROMAIN DE JALIONAS 

 

 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  
Du 6 mai 2025 

 

 
L’an deux mille vingt-cinq, six mai, le conseil municipal dûment convoqué s’est réuni à 19 h 30 sous 

la présidence de Jérôme GRAUSI, Maire, 
 

Nombre de conseillers en 

exercice : 
23 

Date de 

convocation : 
30/04/2025 

Présents : 17 Date d’affichage : 30/04/2025 

Votants : 22 
Date de 

publication : 
30/04/2025 

 
Etaient présents : 
AGUIAR Géraldine, BEKHIT Thierry, BRUDERLI Mariane, DECHANOZ Sylvie, DEVELAY 

Fabienne, DI CIOCCIO Pietro, GEORGES Corinne, GRAUSI Jérôme, HABLIZIG Karine, KJAN 

Sylvain, MARTELIN Yves, MOLLARD Yoann, NOUET Sylviane, RAFFELLI Gaël, REIX 

Stéphane, ROMANOTTO Nicolas, TIRANNO Gina. 
 

Etaient absents et excusés : 
BELMONTE Sophie, pouvoir à DEVELAY Fabienne, DESCAMPS Gil, pouvoir à REIX Stéphane, 

GARNIER-MICHELIN Sophie, pouvoir à BEKHIT Thierry, FRANCO Maelle, pouvoir à 

HABLIZIG Karine, SAETERO Soledad, pouvoir à MARTELIN Yves.  
 

Étaient absents : 
NESMOZ David. 
 

Secrétaire de séance : MARTELIN Yves 

 

DELIBERATION  
n° 2025-025 

ADMINISTRATION 
Jury d’Assises – Tirage au sort des jurés 

 

 

 

 

Vu l’arrêté préfectoral n°38-2025-04-14-00007, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales,  
 

Par courrier en date d’avril 2025, Madame la préfète de l’Isère sollicite les communes pour le 

tirage au sort des jurys d’assises pour l’année 2026. 
 

La commune de Saint Romain de Jalionas organise le tirage au sort de ses propres jurés.  
 

Le tirage au sort est effectué à partir des listes électorales. Le nombre de jurés a été fixé à 3, avec 

obligation de tirer au sort 9 jurés. 
 



 

Il conviendra de ne pas retenir pour la construction de cette liste préparatoire, les personnes qui 

n’auront pas atteint l’âge de 23 ans au cours de l’année 2026.  
 

Les électeurs tirés au sort seront informés par courrier par les communes dont ils dépendent, avec la 

possibilité de bénéficier des dispositions de l’article 258 de la loi du 28 juillet 1978 (dispense de 

fonctions pour les personnes de plus de 70 ans ou pour motif grave). 
La liste des jurés tirés au sort sera transmise à Monsieur le Président de la Cour d’Appel de 

Grenoble avant le 15 juillet 2025. 
 

 

Le conseil municipal procède au tirage au sort des 9 jurés. Sont retenus les jurés figurant 

dans la liste ci-dessous : 

 

 

N° 
N° sur la liste 

électorale 
NOM et prénom Date de naissance 

1 396 
GIRINON Sandrine Marie-Paule 

 
08/04/1973 

2 146 
BUCCHIONI Martine Marie Jeanne 

 
24/10/1951 

3 764 
STEFANI Michaël Roland Maurice 

 
03/03/1979 

4 327 
ESCLAPEZ Audrey Marie-Catherine 

 
04/06/1974 

5 266 
DOUZET Patrick Laurent Roger 

 
28/04/1949 

6 209 
DORIO Frédéric Raymond Jean Pierre 

 
19/09/1970 

7 755 
TUISON Patrick Stéphane 

 
01/07/1986 

8 257 
DOUZET Charles Henri Hervé Marcel 

 
27/10/1983 

9 503 
MEFTAH Sofiane 

 
08/09/1993 

 
 
Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus  

Pour extrait conforme au registre 

                     Le Maire,                                                               Le secrétaire de séance, 

                     Jérôme GRAUSI                                                   Yves MARTELIN 

 

 

 

 
 


